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FORMULAIRE DE DEMANDE DE NUMERO DE SERVICE A VALEUR AJOUTEE (SVA) 

 
I. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Raison sociale :  

Capital :  RCCM (1) :  

Siège Social :  

Boite Postale :  

Téléphone :                                                                E-mail  

Représentant légal  

Nom : Prénom : 

Téléphone : E-mail : 

Fonction : 

 
II. RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 

 
1. TYPE DE SERVICE  EXPLOITÉ (Service ouvert au public) 

Types de numéro de service à valeur ajoutée  Numéro court  Numéro long  

1.1.  Numéros courts 

Service à valeur ajoutée non payant (2) à : Service à valeur ajoutée payant (3) à :  

3 chiffres  3 chiffres 

4 chiffres 4 chiffres 

5 chiffres 5 chiffres 

6 chiffres 6 chiffres 

 4 chiffres service de renseignement  

1.2.  Numéros longs 

Reseaux fixes et mobiles 

Services libres appel  Coûts/revenus partagé 

Types Internet VPN  

Autres à préciser : 

 

1.3. Nouvelle demande 

Nombre de numéro demandé  1 2 3 4 5 Autres :…………………......... 

Format d’appels Gratuit Payant 

Tarifs appliqués (si payant) (CFA/Secondes) (CFA/Minutes) 

Date de mise en service Jour : Mois :  Année : 
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Objet motivé l’utilisation de ce (s) numéro (s) : .............................................................................................. 
...…………………………………………………….......................................................................................... 
…………………………………………………………………………………………………...……………………
……………………………………………………………………………..………………………………………….
……………………………………………………….......................................................................................... 

 
1.4. Exploitation 

Direction ou Service en charge de l’exploitation de 
la ressource (numéro demandé) 

 

Nom et Prénoms du Responsable  

Téléphone : E-mail : 

 
III. ENGAGEMENT DE LA SOCIETE 

Le soussigné, certifie que les déclarations énoncées dans ce formulaire sont exactes et qu’une fausse 
déclaration l’expose à des sanctions conformément aux textes règlementaires en vigueur. 

Nom et prénom  

Qualité  

 
(1) Les organisations humanitaires internationales ne sont pas concernées par ce point ; 

 
(2) Service à valeur ajoutée est dit non payant : quand les appels terminant sur le numéro concerné sont non 

taxés ; 

 
 

(3) Service à valeur ajoutée est dit payant : quand les appels terminant sur le numéro concerné sont taxés ou 
surtaxés ; 

 

(4) Liste des pièces à fournir en annexe.  
 

NB : ARCEP se réserve le droit de procéder à un contrôle physique des informations communiquées dans ce 
formulaire, avant l’attribution des nouvelles ressources. 

 

 

         
 

 
 
 

DATE, SIGNATURE ET CACHET 
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LISTE DES PIÈCES À FOURNIR 

 
 Nouvelle demande  

1 Une demande adressée au Directeur Général de l’ARCEP ; 

2 Une copie légalisée du registre de commerce de la société ; 

3 Une copie légalisée de patente de l’année en cours ; 

4 Une copie du contrat de protocole d’accord de service signé  entre les opérateurs (mobile, fixe) sous plis fermé ; 

5 Une copie légalisée de la carte d’identité valide (CNI, passeport , titre de séjour pour les étrangers) ; 

6 Le formulaire de demande dûment rempli ; 

7 Fiche d’homologation des équipements ; 

8 Le mécanisme technique et le fonctionnement de votre centre d’appel ; 

9 Les frais de dossier non remboursable qui s’élève à 350.000 CFA. 

 

 

 Demande de Modification  

1 Une demande adressée au Directeur Général de l’ARCEP ; 

2 Une copie de l’ancien récépissé obtenu ; 

3 Une copie légalisée de patente de l’année précédente et  de l’année en cours ; 

4 Une copie du contrat de protocole d’accord de service signé  entre les opérateurs (mobile, fixe) sous plis fermé ; 

5 Une copie légalisée de la carte d’identité valide (CNI, passeport , titre de séjour pour les étrangers) ; 

6 Nouvelle Fiche d’homologation des équipements ; 

7 Le mécanisme technique et le fonctionnement de votre centre d’appel ; 

8 Le formulaire de demande dûment rempli ; 

9 Les frais de dossier non remboursable qui s’élève à 350.000 CFA. 

 
NB : les organisations humanitaires internationales ne sont pas visées par les points : 2, et 3 
de la présente fiche. 


